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BILAN À MI-JANVIER 2021

9,4 milliards Fcfp d’aides ont été versées aux entreprises polynésiennes 
(hors PGE et lignes de refinancement des banques).

LES MESURES DE SOUTIEN DE L’ ÉTAT EN 2020 

2 Dispositifs principaux

Fonds National de solidarité 
aux entreprises

7,8 milliards Fcfp

Prêts garantis par l’Etat
52,3 milliards Fcfp

Lignes de refinancement des banques : 59,4 milliards Fcfp (depuis décembre 2019)

Dispositif d’aides complémentaires ad’hoc : 91 millions Fcfp
Aides au secteur de la culture : 68,2 millions Fcfp

Des dispositifs complémentaires 

Au 03/02/2021
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ÉVOLUTIONS POUR 2021

RENFORCEMENT DES MESURES DE SOUTIEN

EN 2020

Évolution du
Du Fonds de solidarité

 Mars 2020 : dispositif réservé aux très
petites entreprises (10 salariés maximum)
- dont les patentés, tous secteurs
confondus ; aide limitée à 178,998 Fcfp.

 Puis seuil porté successivement à - 20
salariés (mai) ; - de 50 salariés (nov) et
plus de seuil à compter de décembre
pour la plupart des secteurs

 Décembre : aide portée à 1,2 million Fcfp
(plafond) ou 20 % de perte de CA

 Assouplissement des conditions d’éligibilité des entreprises relevant du S1 bis
(pêche, fabrication de bières, commerces de gros...)

 jusqu’à 1,2 million Fcfp pour les entreprises perdant au moins 50 % de leur chiffre
d’affaires ou

 jusqu’à 24 millions pour les entreprises perdant au moins 70 % de leur chiffre d’affaires
 Aide complémentaire pour les charges fixes en cours d’élaboration pour les structures

les plus importantes (CA supérieur à 119,3 millions Fcfp) au titre de janvier



RENFORCEMENT DES MESURES DE SOUTIEN

Évolution du
Prêt garanti par l’Etat 

LE DISPOSITIF PGE EN 2020
 Montant pouvant aller jusqu’à 25% du montant

du chiffre d’affaires du dernier exercice clos ou
deux années de masse salariale pour les
entreprises innovantes ou créées depuis le
1er janvier 2019 ;

 Les entreprises de toute taille sont éligibles
quelle que soit leur forme juridique (sauf SCI,
établissement de crédit ou sociétés de
financement) ;

 Différé de remboursement de 6 à 12 mois.

NOUVELLES MODALITÉS
 Prolongation du dispositif jusqu'au 30 juin 2021

(au lieu du 31 décembre 2020) ;
 Différé de remboursement d’un an supplémentaire.
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